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La Copartnership 
---~o·---

La participation aux bénéfices n'est jamais qu'une 

prime' au zèle du salarié ou une assurance contre la 

grèvc, - sans efficace et sans portée sociale si elle . 

ne sc transforme point 'en copartnership, c'est-à

dire en participation à la propriété de fonds. 

La copartncrship a déjà été appliquée en France 

l;ar le' fouriérisle Godin, Jean Leclaire et la pape

terie Laroche-Joubert. :M. Yan Marken, imprimeur à 

Delft, en définit ,ainsi le caractère: « Jusqu'ù présent, 

c'esl le capital qui pay,e le travail et le cOl~gédie 

après, tandis qu'ici, c'est k travail qui paye le capi
LaI et le oon,gédie une fo,is remboursé. » 

Un grand induslriel de Paris, M. Charles :\Iildé, 

va l 'appliquer d'une manière ingénieuse dans troi 

entreprises qu'il se propos'e de créer prochainement, 

de travaux d'installations électriques, de voitur-es mé

caniques et de couture. 

-)0(-

::\1. Charles Mildé a exposé ses idees et ses pro'jet n 

dans la revue l'Opinion. Le mieux, avant de le dis-
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cuter comme il lc demande, c'cst de le laiss~r par'·. 

1er. 

« Dans ma oonception, ' dit-il, le capitaliste est à 
la fois un commanditaire ct un associé dirigeémt 

» Il est associé dirigeant jusqu'au moment où, sa
Ilsfait de scs Drofits limités. il est obligé de se reti
rer rembo.urs~, dans lès oonêlitions que 'je vais iri"di
quel', ~par J.c pers'0nn·el de tout o.rdre qui a conquis le 
patroriat par son travaiL 

» Voici le mécanisme de la S'0ciété que j'appellerai 
« Société à capital r·emb'0ursabJ.c par le travail ». 

» Je suppo·se un capital de 100.000 francs, réuni 
pour assufler le fonctionnement d'une entreprise de 
location de vüitur·es, soit 1.000 actions de 100 francs . 

La Société a réalisé, la pr.emière année, un béné
fice de 10.000 fr.; je pJace 5.000 'fr. en réserve pour 
l'amortissement ' du capital et Iles imprévus de l'en
tr.epris·e; }e donne 5.000 fI'. au capital, soit 5 0/0 
par acti'0n. 

» La deuxièmc année, eHe gagnc 13.000 fr.; j'emploie 
10.00u fr. dc la mêmc façon que précédemmcnt, il me 
r·e'sl-e 5.000 fr.; je partag'c oes bénéfices entrc me. ca
pitalistes ·ct mon personnel, soit 2.500 fI'. de dividende' 
supplémentai're pour Iles actiümnairres, oe qui constitue 
un rcV'enu par titr'c de 7,50, et j'attribue 2,500 fI'. 
à mon personnel au prorata des appointement~. 

» Mais je ne lui verse pas ces 2.500 fr.; je les cm
plüie à rembourser une somnlcC égal·c à mes action
naires. J·e tirc la u s'0rt 25 titœs ct joe les remplace par 
25 actions de j'0uissance qui auront les avantag.es 
attribués ordinaiflel11·ent à ce titrre. C'est-ft-dire dl
vIdende, mais pas intérêt. 

» Pa.r contre, Je vais créer 25 actions de travail 
qui fleOeY110nt intérêt à 5 0/0, mais pas encore divi
dende, - oes 25 ,actions de travail appartenant à 
mes collaborateurs. 

» J.e procède annueUement ainsi, jusqlI'au rembour
sement complet d~s 1.000 a~tions de capital. A cc 
moment de la vie sociale, je me trouve' en présence 



tk . 1.000 t'itres de jouissance, recevant des divideil
d,es ~eulemen!, et 1.000 titres de travail recevant 
l'intérêt de 5. % sans dividend~. 

» Que va-t-il se passer ' ensuite? 
D Le premier exercice, après. ce remboursement 

complet du capital-actions", laisse un bénéfice net. 
par exemple, de 20.000 fI'. J·e procède à un "tirage 
au sod entre les 1.000 actions cl,e joU:~ssanee et les. 
1.000 actions de travail. Le sort fait sortir 50 actiol).s 
de jouissance; je ~emets aux bénéficiaires 100 fI'. 
par titve et je les considère comme remboursés dé
fi nitivement de leur commandüe; ces titres n'existent 
donc plus; mais, outre les intérêts et dividend'e~, 
ils ont reçu une prime de remb'Üursement de 100 fr. 

»A ce même tkage au s0'rt, qui me penn{{t, grâc~ 
à m'On bénéfice net de 20.000 fr., de rembourser 
200 titres, 150 titves actions de travail s0'nt sorties. 
J,·e les rembourse dpfiniti~ement 'à .100 fr. Je dispo
s'c donc à ce moment çle 200 titres attribuables à 
nouveau a mon pelI'sounel. 

» Pne deuxième évolution va se produire '-dors 
dans la vie sociale .. \u moment où la denzièTe action 
do jouissance est remboursée, le travail est com
plètemt'nt maitre de l'entreprise,. il la dirige , il est 
d evenu responsaMe de ses actes heureux ou mal
hem'eux, s.elon ] a bonne OLt mauvaise gestion de 
ceux qu'il aura placés au conseil pour la directi'Ol1~ . » 

--)0(-

Les trois entreprises que va créer }L Charles Mil 

<.1 ~, d'après les principes qu'i} a si clairement expo

sés, . eront, dit-il encore. . du type des SQciétés ano

nymes, parce que oe type est le plus souple de tous 

Cieux qu'a prévus la loi, celui qui rend plus facile la 

transmission de la propriété capitaliste )" 

El 'voici comment ces trois sociétés fonctiollneront: 
« Les tiwes de nos sociétés (titves quin'e seront pas 

off rts au. public, titrrs qui sont souscrits d'avance 
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par les fon~ateurs, qui ne feront donc l'objet d'att
cune spéculation) seront nominatifs et non pas au 
porteur. Ces actions de capital s'eront remboursa
hIes à leur cours nominal (action de 100 fr. r 'embour
sable à 100 fr.), quelle que soit la plus-value que le 
dividende ajouté à l'intérêt de 5 % aura pu leur 
procurer. Le remboursement sera accompagné de 
la remise à l'actionnaire d'une action de jouissance 
d'une valeur nominale égaJ.e à celle de l'action de 
capital (une action de jouissance de 100 fr. rempla
cera une action de capital de 100 fr.). Cette action 
aura .droit, non plus à un intérêt - l'intérêt qui est 
le loyer de l'argent n'étant plus dû, puisque l'argent 
aura été rendu - mais à -un. âividende., c'est-à-=dire 
à une part de la moHié du profit net de l'entre
pI·ise. Quand on lui r,emettra le titre de jouissance, 
l'actionnaire signera un engag,ement de restituer ce 
tit.re contre remboursement de sa valeur nomina
le, au moment où il sortira au tirage au sort. 

~ L ',action de jouissance ainsi remboursée au capi
taliste et l'engagement de rétrocession demeureront 
inséparables ; le travailleur à qui ils écherront de
vra les remettre à la S'Ociété quand, à son tour, 
viendra son heure d'être remboursé, de t'Oucher par 
c'Onséquent sa part du ca,pital racheté par le tra
vail. 

)) Il Y ,aura d'Onc dans les sociétés, telles que nous 
all'0ns en constituer trois, un déplacement inces
sant du capital qui ne lèsera pas les intérêts des 
capitalistes primitifs puisqu'ils seront remboursés 
deu.x fois , et qui fera passer au raf!,g d'actionnaires, 
de copropriétaires, tous les salariés de l'entreprise. 
Ces salaviés, quand ils aur'0nt amodi le capital et 
qu'ils ser'0nt 'eux-mêmes }es capitalistes, travailleront 
pour s·e rembourser eux-mêmes. Mais, quand ils a.u
l'ont é té remboursés - eux ou leurs avants droit -
s'ils d emeurent ouvriers ou em.oloyés de l',entreprise, 
ils se retrouveront, comme ils étaient avant le dou
ble amortissement du capital initial, des candidats 

à la copropriété, toute action rachetée rentrant au 
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fonds commun du travail et devant être allribuéc il 
un travailleur, s'elon les règles à déterminer. Oe rou
lement incessant du capital passant d'une main à une 
autre, doit avoir plusieurs résultats: D'abor~, il ne 
permet pas la constitution des premiers collabora
teurs de l'œuvre en patrons pouvant refuser aux 
nouveaux embauchés les avantages dont eux-mêmes 
auront profité. Les obligations gue le capital-argent 
aura acceptées, et au premier rang l'obligation de 
consaorer la- moitié des produits nets à l'amortisse
ment, le capital devenu pl"opriété du travail y sera 
oumis, sans pouvoir, d'après la règle statutaire, y 

déroger. L 'oU\Tier qui rentrera dans l'entreprise à la 
dixième année, par exemple, s'y trouvera dans une 
situation identique à celle de son confrère eIitré le 
premier jour. Celui-ci avait un capital-argent à rem
bourser, celui-là aura un capital-travail à rembour
ser. Le premier disposait pOUl' ce remboursement de 
la moitié du bénéfice; le second disposera pour le 
remboursement de la moüié des bénéfices. Il y aura 
donc entre tous les collaborateurs de l'œuvre toujours 
égalité, association dans l'égalité: même rétribution 
l;>our le même travail; l'espérance réalisée par les ou
vriers de la première heure, les tard venus pourront 
la concevoir tout aussi légitimement. Il dépendra 
d'eux de rendre pour eux-mêmes la réalisation de ces 
espoirs plus prompte en apportant plus d'ap
plication au travail et plus de dévouement à l'œuvre 
commune. Les ouvriers, non 'encore en possession 
d'une part du capital, sauront que chaque année les 
rapproche de ceUe possession. Us rembourseront les 
travailleurs devenus actionnaires, comme ceux-ci au
ront primitivement remboursé les capitalistes el ils 
sauront qU'à leur tour ils seront remboursés. » 

-,0' -

Est-ce il dire que la coparlnership, mème si le bel 

'xc:mpJe de M. Mildé est . ui 'i, ya résoudre tout le 

probll'm ocial d'un coup '! \ 
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, Sa.I1:s doute, ::M. Charles Mildé lui-même ne le pense 
pas. Ge ,serait omettre toures l'es donnée's politiques et 

morales d'e ce problème formidabl1e. 
Mais l'action s{)ciale désintér,essée n'est jamais sté

rile. Elle vaut d'abord par l'rexpérience qu'elle ins
titue, eUe vaut surtout par la sympathire qu'elle ma

nifeste. Dans ce cas, il est bon, . et non plas seulement 
pour les vrolétaires qui en bénéficirent, que des bour

geois, patrons ou capitalistes, montrent ainsi qu'ils ne 
sont pas dépourvus. de sen s,ibilité sociale et que l'opi
nion publique, qui peut encore 'exercer une direction 

sociale, ne leur est pas indüférente. C'est là une des 
raisons, - non des moindres, - d'espérer une re

constitution positive de la société française. 
J'ai le respect de' l'action et je 'voudrais que ce res

pect fùt plus répandu, qui rendrait les bonnes vo
lont~s moins timides et mieux disciplinées. Jre sou
haite . donc que les louables entrep:rises de :M. Mildé 

réussissent et fassent tout lew' bien. J :y aiderais si 
je le pouvais, et non pOUT aiguiller cette œuvre 
dans le sens que je croirais préférable, mais pour 

que le projet soit strictement exécuté comme l'a 
conçu son auteur et ainsi pour que l ',expérience 

soit décisive. 
Si je n'avais que des critiques à présenter, on peul 

donc être assuré que je me tairais. 

-X>(-

. La co,partncrship n'est pas l 'unique moyen, pour 

].es ouvrirers, de conquérir loes instruments de travail 

et le capital in du str.icl , et, au surplus, ce il'est pas 

le plus rapide ni le plus efficace. Le mutueIIisme 
proud hO'l1ien, les ateliers rie chômage que j'avais pro-
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posés el surtout la coopération de 'consommation 

organisant la coopération de production sont bien 

plus efficaces .pour « libérer » les travailleurs du sa
larial. 

Mais on .peut se demander, d'abord, si celUI-ci veut 

vraiment cette « libération ». 

Sans doute, il crie fort contre le salariat, ou p~u

tôt on le fait crier; mais tout son instinct, qui dirige 

les actes essentiels de sa vie, est, au contraire, pour 

maintenir 'e,t consoUd'er le salariat. 
Il faut bien le œconnaître, la coopératiOli n'est 

pas populaire, eUe reste une ébauche, sans force et 

sans ordre. La coparlnership, qui pourtant n'exige 

pas ta)lt des volontés, ne l réussit que lorsqu'elle est 

automatique comme chez Leclaire ou Godin. Dès 

qu'elle est facultative, comme chez Laroche-Jouber!, 

elle n'aboutit pas. Dans cette maison, la participa

lion fonctionne depuis 1832: Eh bien, sur 1.500 em

ployés, 113 seulement sont actionnaires pour 41 0(0 

du capital social, soü 1:783.000 fr. sur 4.300.'000 fr . 

NI. )'fiIdé a donc ëté bien avIsé en ado'ptant pour ses 

futures entreprises l'e mode 'de participation obli

gatoire. 

- )0(-

Si l'ouvrier se refuse à tout effort concerté el oon

tinu en ce s'ens, c'est peut-être qu'il :a constaté qu'à 

sortir de sa fonction sociale habituelle, il perdait 

quelque chose sans que son g,ain fût bien certain. 

Dans la cop'artnership, par exemple, s'il participe 

aux bénéfices à l'occasion, il subit aussi l,es pertes 

quand il y en a. A la fatigue du travail de l'atelier 

s'ajoutent les soucis constants de l'entrepreneur. 
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\''0yons les . entreprises très prospères, et donc 

cxocptionn·elles que j',al cilées déjà. 

A Guis,~, Godin a instilué la particip'atioll aux b é

néfices 'en 1876 et la copartnership en 1880. Aujour

d'hui, les 1.800 ouvriers sont propriétaires des usi

nes de Guise et de Schaerbeck pour la fabrication 

des ,appardls de chauffa.ge, qui représentent un ca

pilal de 16 millions de francs. l e bénéfice net est 

de 300 Ù 400.000 francs par au. S'il était réparli éga

lement, cela ferait , pour chaque ouvriel-, 160 il 200 

fr., sans plus. En réalité, il y a quatre catégories: 

10 les associés, qui constituent l'assemblée des ac

tionnaires et ont droit il une double part; 20 les 

sociétaire.' qui ont droit à une part et demie; 30 le ' 

pa1·ticipants qui n'ont droit qu'à une part ; -to cnfin 

les (l1/xiliaù'es qui, n'ayant pas ·encore accompli un 

an de stage, ne participenl pas aux bénéfices. 

Chez LecLaire, peinture en bâtimenls, 500,0 des bé

lléfices sonl versés en espèces, 18.75 010 reviennenl 

à la gérance el 31,23 010 sont affeclés ù unc cai se 

de seoours muluels . « Leclaire a imaginé cettc or

ganisation ingénieuse, nous dit :JI. Charles Gide. dans 

la crainlc que les ou vriC'rs , une fois devenus co-pro

priétaires de l'entreprise, n e songent ft se la partager 

el à détruire ainsi son œuvre: C'esl JJüUl" é\'iter cc 

danger qu'il a créé, à côté mais en dehors ct au

dessus de la société industrielle, cette perS0'l111C )110-

r.ale perpétueHe, ayec son fonds inviolable. qui est 

la société de secours mutuels. 1) Cette Société doit ser

vir aux sociétaires, après 20 ans de travail. à 50 an 

d'âge au moins, une p,ension de 1.500 fr. réver ihle 

par mo-itié ù la yeuye en ca de décès. 

Mais toute ces di positions, pour ingéniell. e 
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qu'elles soient, sont particulières. Elles peuvent ne 

pas être possibles. S'il n'y a pas ds bénéfices, on 

n'a rien à se partager, on ne peut rien verser à . la 

caisse de retraites. S'il y a des pertes, il faut ,même 

rogner sur le salaire. 
Tout est donc soumis à la gestion plus ou moins 

habile de l "entreprise, qui fait sa prospérité ou son 

marasme. La vraie question, c'est donc, en fin de 

compte, de savoir si la copartnership assure une 

meilleure gestion et ainsi une plus grande produc-

tion. 

-)0(-

La coopération a cela pour eUe qu'elle agit d'abord 

sur la consommation, en la réglant, en l'organi

san t. Elle est d'abord une meilleure économie des 

produits et par là elle peut compenser une moindre 

activité productrice. 
La copartnership ne touche qu'à la production. 

Il faut donc qu'elle l'accroisse par un principe de 

suractivité .ou d'ordre. Ce n',est que par là, seule

ment, qu'elle' élèvera réellement le bien-être écono

mique. Or ce principe, on ne le reconna'it .pas. 
La belle affaire que les produits du travail soient 

répartis plus équitablement, s'il y en a moins et 

i tous y perdent! 
~I. Charles ~1ildé nous assure que l'homme tra

vaillera mieux, gâchera moins quand il saura qu'il 

travaille pour lui. Rien de plus vrai; mais, pré

cisons, quand il est seul. Quand le résultat d'un 

effort est trop lointain et qu'il doit se partager 

en tre mille, il n'entraîne plus. Un millième d'in-

érèt dans une entr~prise est un médiocre excitant. 

Au surplus. n'est-cc point surtout lïnitiativc, 1'01'-
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<leur, la vigilance du direcLeur -el du technicien qu'il 
convient d"exalter? Le sabütage d'un mauvais ou

vrier' ,a moins d'importance pour une grande in- . 

dustrie que celui d'un ingénieur, par exemple. 

Certes, le sentiment sücial peut être autrement 
puissant que l'intérêt; mais Proudhon disait judi

cieusement à ce suJet: « On peut aimer les hommes 

jusqu'à mourir pour eux, on ne les aimera jamais 
jusqu'à travailler pour eux. » 

Dans toutes les petites entreprises l'intérêt col
lectif peul être encore un stimulant; mais déjà bien 

affaibli. Le participant sera toujours porté à dire: 

{( pourquoi moi et pas les autres » ou «pourquoi pas 

m'Oi au lieu des autres », suivant les cas. Il est 
vrai que là une surv,eillance étroHe et jalouse de 

tous sur chacun y supplée; mais peut-être regrettera
t-on alürs la « tyranni,e patronale 

-)0(-

T'oute l'expérienoe coopérative depuis 1848 le con

firme. L'intérêt collectif se mue parfois en sentiments 

qui soulèvc'ilt les enthousiasmes et suscitent des hé

roïsmes, il n'a jamais été, il ne sera jamais l'âme 
d'une ,entr:ep'rise industr1eUe 'Ou commerciale. 

Cependant, M. Mildé n'Ous dU: « Le suffrage univer

sel ira bien trouver les p!lus d~gnes dans ce milieu 

spécial 'Où les 'intérêts de tous sont en Jeu, et j'en 

trouve la p'reuve dans la prospérité inintelTompue 

de l'entreprise Leclaire, où les gérants désignés par 

le vote de tous les participants sont obligatoirement 
choisis par les membres sociétaires ». 

Il néglige ceci, que les 'OuvrÎ'ers de la maison 

L'eclaire ne sont pas 'et ne deviennent pas co-proprié-
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tair,es', Tpois cl"enrr.e elLX ' sont élus gérants à vie et 

constituent la société' 'en nom coUectif. C'est là une 

disposition qu'on ' ne saur,ait trop engager M., Mildé 

à prend~e, EUe serait' parfaite, si les gérants, l 1ll1e 

fois nommés, étaient chargés eux-mêm'cs de désigner 

leurs successeurs, 
t'est que l 'écueil le plus dangeréux de la coopéra

tion ou de lIa copartnership est le suffrag~ univetsel. 

On. est surpris qu'un praticien comme M, Mildé ne 

se rendc pas compte, aussitôt, du danger d'intro

duire dans l'industrie ce ferment de dissolution, d'in

discipline €t d'e désordre, Le suffrage universel ' ne 

peul s'admettre~ à la rigueur, qu'une fois, au départ, 

pour nommer un dir'ecbeur à vie, Il esl absurde que 

les inféri,eurs désignent ks supérieurs, et qu'ainsI 

ceux-ci dépendent de ceux-là, - d'une absurdité à 

la fois psychologique et sociologique, Comment un 

élu aurait-il quelque autorité sur ses électeurs? S'il 

tient assez à sa fonction, s'il a le souci d'e sa réélec

tion, il n'aura garde de mécontenter ceux _qui le rééli

ront. .-\yant tous les intérêts particuli1ers du moment 

à ménager, souvent même moins qwe cela, les petits 

amours-propres, les petits mobiles de chacUl~, com

ment pourrait-il servir les intérêts généraux conlinus?, 

-)0(-

Si l'OH ne discerne pas bien ce que pourl"aient ga· 

gl1er les omTiers, en l'état actuel des choses et des 

~tl'es, à ,la transformation du patronat et du salariat, 

on ne voit 'que trop ce qu'ils y perdraient. 

Je ,citerai enoo,re M, Mildé: « J'assiste depuis plus 

de vingt ans, di l-il , à l'expérience de la capacité de 

~estion du ' personnel ouvrier de la Société de sccour 
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mutuels contre la maladie el les accidents du travail, 

que j',ai établie chez moi; je suis fr~ppé des bons 

résultats de cette gestion confiée exclusivement à 

ceux gue le suffrage de leurs camarades a dés.ignés, 

à l'exception de toute influence patronale; les admi

nistrateurs choisis mettent dans l'accomplissement 

. de l,eur mission une conscience que je n'ai jamais 

vue faiblir, j,e dirai même que l'idée de défense de 

la ca1:sse C01nm~tne les rend q~telq~tefois inaccessibles 

à certaines considérations d'ordre sentimental. J'entre
,",ois chez beaucoup . d'entœ 'eux des qualités qui 
~ont le parfait capitaliste. » 

Eh bien, à mon sens, voilà précisément qui est un 
perLe, el considérable. 

1 

La sècheresse du capitaliste a son utilité si elle e t 

strictement limitée aux capitalistes et si le nombre 

de ocux-ci est limiLé aux besoins qu'e peut en avoir la 

société, dei façon à cc que leur p,etit groupe puisse tou

jours facilement être surveillé, contrôlé et contenu par 

l'opinion .publique organisée. Mais cette sècheresse 

devienl un vice si elle se prûpage, si elle dénature 

les autres facultés, par exemple celles du cœur chez 

les femmes et les prolétaires. 

Les qualités d'un capitaliste chez un , prolétaire 

sont des vices • détestables, de même que les senti

ments d'insouciance généreuse de cclui-ci chez oelui

là sont des défauts qui ne tarderaient pas à le ruiner. 

Chaque catégorie a son champ d'action, chaque 

organe a sa fonction, d'autant micux accomp.lie qu'ell~ 

est plus spécialisée. Singulier progrès qll'e de tout 

confondre! Cc n'est que daus les êtres les plu') 

inféri'ÜllrS que tous les organes sont aptes. indiffé
remment, ù toute les fonction, 
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Examinant le projet de 1\1. Mildé, l'ancien ministre 

Charles Dupuy définit ainsi le bourgeois: II. un homme 

prévoyant. » Parfait. Mais c'est reconnaître que le 

prolétaire n'est pas prévoyant de nature. Les cal

culs, l'épargne, ce n'est pas son affaire. Il n'est pa 
économe des richesses sociales, il en est producteur. 
«M. Charles Mildé, en appliquant son projet, ajoute 

M. Charles Dupuy, veut susciter ou entretenir le sen

timent de la .prév.qyance chez les ' ouvriers. Les ou

vfÏ'ers associés du capitaliste, qui sauront qu'il dé

pend ·d'eux de devenir plus rapidement capitalistes 

à leur tour, c'est des bourgeois qu'il va en faire.» 
Evidemment, le contraire serait plus désirable. 

-)0(-

Sans doute, on peut imaginer une sorte de Répu

blique coopérativt:, d'où le salariat sera éliminé, où 

tous les producteurs seront des fonctionnaires sociaux, 

rétribués plutôt suivant leurs besoins de famille que 
suivant leur production personnelle. Mais, précisé

ment, la copartnership ne se peut généraliser jusqu'à 

instituer la coopération intégrale, puisqu'elle ne dé
pend que de la générosité patronale qui. ne saurait, 

on l'entend bien, s'universaliser. 
EUe ne tend donc patS à la suppression totale du sa-

lariat, elle ne peut que faire de quelques insouciants 

salariés des propriétaires parcimonieux. 
Si ce système se propageait, il serait plutôt nuisi

bl.e au pro1létariat qu'il divis'erait et amoindrirait en 

lui prenant ses éléments les plus énergiques et les 

plus intelligents .. Ayant fait appliquer la participa
tion aux bénéfices aux employés du ecleur des 
Champs-Elysées~ :\1. Charles l\Iildé le constate : II. ·Cette 
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disp<?,sitiOll lui a , constitué un p~rsonncl d 'élitt;, là Cf: 
point dévoué qu'il fut tOUjOUTS éloigné, des , ;. groupe,. 
ments ~yndicaux .çlles. cinq a:utres Compagnies distribu

,tIjoes ,de l!l lumière et dre, la force dans Paris. Ja,mai~ 
a:ucUl~e tentative de grève ne fut ébauchée au milieu .de 

ce, personnel satisfait (ses salaires, grâce à la partici

pation :d!e 5 0/0, étaient de 38 % supérieurs à ccux du 
persoillne~ dle,s autpes secteurs)>>. 

faine de qu~lques salariés des propriétaires ou 
des 'Satisfaits, ce n'est pas diminuer le salariat. Et 
si l'on admet que le salariat 'est un ensemble d'ablliS, 
c'est même I.e forlifi,er, 

,Les travailleurs qui reslent dans leurs conditions, 
divisés lentr,e 'eux, ~ffaiblis, décapités ne peuyent plu, 

r~sister Ù l',expJoiLation capitaUsl-e. Et cette exploi

tation aevi'C?L d'autant plus féroce que le patronat 
s',est , j~ébarrassé du frein humain des meilleurs, éli. 

minés par l 'automatisme ülgéni llX de la copartner
ship, ' 

-)0(-

ActueUemel1t, il Y a, 'entre les classes sociales. lm 
énorme mal-en~endu. 

C',est no,tr,e tâche, ici, de chercher à le dissiper. Le 

syndlicahsme IS'y 'emplüic d 'autre part. Des expérien

oes comme ceHes que M. l\1ildé va tenter ne laissent 
point d'y concourir -aussi. 

On croit que les ouvriers se réyoltent parce qu'ils 
v-eul'ent « s'émanciper » du patronat. C'est cc qu'ils 

disent, jen eHet, c'est ce qu'ils croient eux-même1), 

peut-êtrle. Mais, on ne saurait trop y insister, tous 

leurs actes spontanés vont à l'encontre, La copartner

ship, qui a déjà un passé, quelques succès, ne réus

sit ,que si ell~ est obligaloir~. Quoiqu'il disent, les 
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prolétaires n'acceptent de s'affranchir du patronat 

que si on les y c'Ontraint. 
Au fond, le pro,létariat n',en veut qu'aux abus du 

patr'Onat, qui s'Ont le plus s'Ouvent déterminés par les 

abus plus graves de l'agiotage financier et de la mal

faisance politicienne. S'il s'Ouffre réellement de son 

état, i'l souffrirait bien plus d'en sortir. 
n souffre surt'Out d'êtr,e dans le désordre, sans f'Orce 

pour ordonner 'et sans lien qui le 'rattache à ce qui 

dure. 
Le bien-être est aP'P~éciabl,e, certes. Il n'a jamais 

été si répandu. L'industrie mieux réglée pourra l'ac

croître encore, pour tous. Ce n'est pas le mal-être 

qui fait la tristesse de ce temp's. 
On 'manque de vie social'e, et on en manque parce 

que la s'Ociété, dissoute, n',exaHe plus aucun des senti

ments convergents'. Et c'Iest le prolétariat, naturelle
menl affectif, qui ressent le pJus vivement l'angoisse 

du 'Vide d'une existenoe sans but, et donc sans devoir 

certain, et donc sans joie humaine. 
La ( paye » est devenu le seul mobile de ses eff'Orts, 

et v'Oilà pourquoi le travail lui paraît un esclavage et 

le salaire un avilissement. 

-)0(-

1 

'Il faut aïd,er la dasse 'Ouvrière à se reconstituer so-

cialement, - non l'affaiblir, non la dissoudre. Plus 

elle sera forte et consciente, mieux elle s'incorp0l'era 

à la société. 
Allié aux femmes el aux. philos'Ophes, c'est-à-dire 

unissant son énergie au sentiment et ~l la pensée, le 
prolétariat saura imposer aux patrons et aux capita

liste.!') le devoirs de leur fonction sans énerver leur 
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initiative essentielle. Ce sera leur rappeler, par tous; 

les m'Oyens d'Ont dispose un pouvoir spirituel, qu'ils. 

ont à administrer dignement les biens d'Ont ils ont la 

garde, car «la richesse, sociale dans ,sa source, p'oit 
être sociale dans sa destination. ') 

G. DE HERME. 

--?-

Revue des Opinions 
des faits et de~ Idées 

- - +--

!Jt':J' . LE SALON DES POETE8. 

'Sainte-Beuve n'eftt pas été pour le Salün d·es poèt~s. 
Il a écrit: « On ne saurait lentourer la })oésie de trop 

de remparts et d'obstacles, afin qu'il n'y ait que 

ceux qui ont 'des ailes qui puissent les franchir ». 

LES PO ... VCTIONNAIRES. ' 

Dans Isün livre documenté, Associations et synd'i
cats de fonctionnaires, M. J. J'eanneney a compté 515 

associations de fonctionnaires oCt 16 fédératiüns d'as

socialions se répartissant ainsi: Pour l,e,) Adminis

trati'Ons central'es 30 associations et 2 fédérations ;' 

pour l'Instruclion publique, 112 et 5; poui- les Beaux

arts, 6 et 2; pour les Travaux publics, 86; pour les 

Octr'Ois, 20 et 3; pour les Postes, télégraphes et télé

phones, 18 oet 1; pour les Finances, 32; pour la Ma

rine, 14; pour la Guerre, 8; pour }es servioes dépar

tementaux, 'etc. , 89 et 3. Aujourd'hui, plus de la moi~ 

tié des f'Onctionnaires sont « associés » ou plutôt syn
diqués. 



RE\'CE DES OPIXIO~S 

CONGRES D'EDUCATIO~' ~iORALE 
ET SOCIALE. 

Nous avons ,déjà- annoncé le prcmier Congrès inter

national d'éducation morale et sociale qui se tiendra 

à Londres les 23, 24, 2.'5 ct 23 septembre 1908. Voici 
son programme: 

1.- FACTECRS ~IOLOGIQUES DANS L'EDUCATION i\10RALE 

L'évolution morale de l'enfant et de l'adolescent. 

Lt's rôles respectifs de la tradition familiale, de l'hé

rédité 'cl du milieu. La santé et la morale. 

11.- M]~TIIODES D'EDUCATION 

Valeur morale des bonnes méthodes d'instruction. 

Relation des différentes parties du programme sco

laire avec l'éducation m01rale. Helation de l'éducation 

religieuse, intellectue.lle, esthétique et physique avec 

l'éducation morale. La direction de l'école. Les ré

compenses et les punitions. La direction des élèves 

par eux-mêmes. Les jeux, le loisir et les fêtcs scolai

res. La suggestion. La discipline par les relations per

sonnelles entre le maUre et l'élève. Rapport des mai

tres avec les familles. La personnalité du directeur 

ct de ses adjoints. L'honneur de l'écol'e. 

1I1.- ENSEIGNEMENT MOHAL, DIRECT ET lNDIRECT 

Cours de morale (matière, méthodes, livres, temps 

consacré à cet enseignement, enseignement dans les 

écoles normales). Enseignement moral donné inci

demment (hygiène, tempérance, modestie, politesse, 

travail, bonté envers les animaux, instruction civi

que, patriotisme, économie, notions élémentaires de 

droit 'et d'économie politique, ·entente internationale). 

Comment l'ins.piration morale peut pénétper Je pro~ 

gramme complet des éludes (religion, histoire, aéogra-

f 

1 
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phie" littérature, langues anciennes, langues moder

nes, traductions, histoire naturelle, mathématiques, 

ensei.gnement manuel, éducation artistique, de.). Mé
rites relatifs de l'enseignement mOiraI direct et indi

rect et d'une combinaison des deux méthodes. 

IV.- ORGANISATION DE L'EcOLE AU POINT DE VUE DE LA 

FORMATION DU CARACTÈrlE 

Coopé,rati'Üu .entre l'éoole 'et les parents. Le pro
blème des éco,les dans les quartiers pauvres. L'in
ternat et l'externat. L' « Einheitsschule ». Coéducation. 

Les instituteurs et l'es institUtrices. L'hygiène sco

laire. La construction des écoles. Le surmenage des 
écoliers let de J.eurs maîtres. L'e nombre d'élèves dans 

la classe. La manière de commencer la journée à 

l'école. La durée du travail et les récréations. Les 
leçons 'et devoirs' en deh'Ürs d,es classes. Le temps 

consacré aux jeux. Classification des élèves Ca) par 

leurs connaissances, Ch) par leur âge. Doit-il y avoir 

un seul maître dans chaque classe, 0l! chaque partie 

du prog~amme scolaipe doit-eUe être 'enseignée par 

un maître? Livres scolaires. Littérature spéciale pour 

les enfants et les adol'escenLs. 

V.- QUESTIONS DIVERSES 

Education des arriérés et des arriérés moraux. 

Rappo'rts de l'hygiène pl~blique et privée avec la 

morale. L"enfant des viUes. Les problèmes de l'en

fant indiscipliné et de l'enfanl criminel. 

VI.- QUE:::;TIONS Gl~N)~RALES 

L'éducation m'Orale dans les classes 'enfa,ntincs, les 

écoles primaires, les lycées, les universités, les éco

les professionnelles, les cours d'adultes et les écoles 

normales d'instituteurs et d'institutrices. 
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V1I.""""7 R i\P:J.>ORTS SUR L'ÉTAT Df L'EDUCATION MOR:\LE 

DANS LES D.IFFÉRENTS PAYS 

VIlI.- LEÇONS ' TYPES 'D'INSTRUCTION MOl\ALE Et\' 

DIF,FÉRENTES LANGUES 

On discutera aussi deux suggestions pratiques : la 
f,ondation d'un J oU'rnal international d'éducation mo
Tale et la foondation d'un Bureau international 'd'édu
cation morale. 

Il y aura une ,expo,sition de livres, de tab.leaux et 

d 'œuvr,es cl',arts plastiques, traitant de l'éducation mo
raJ e. 

" Xous rappelons que les secrétaires pour la France 

sont: ~I. Gustave Belot, 137, rue du Ranelagh, à P a

r is ; ~I. Alfred MOlùet, 7, rue Ro ussy, Lyon. 

La cotisation esl fixée à 12 francs. 

PAR Tous. 

[[ R~U ~[ nmu u ~[ runlv[R~1If 
dans l'œuvre d'éducation démocratique 

_ 1_ - .H. - - -

L e Sillon m'a posé ces questions: 

« 10 De quelle manière p eut-on concevoir une fo r
mation civique à l'Ecole, au Lycée, à la Faculté ? -

"Est-il Légitime que l'Etat, dans son enseignement offi
ciel, pflof,esse des doctrines républicaines et démo
cratiques? - Comment l 'œuvre d'éducation morale 
p.lx>prement dite doit-eUe être entreprise dans ces clif
féflents milieux (discipline, cartlaraderie, vie de l'étu
diaI1t)? 

« 20 Jusqu'à qu'el point la ne~~tralité permet-elle de 
dév,elopper l'idéal moral néoessaire à la démocratie ? 
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Le professeur n'a-t-il pas le droit d'aller dans son en
seignement jusqu'au bout de sa pensée philosophique 
ou Doligi,euse? 

« 30 Comment oonv1ent-il de protéger la libcrtp ci
vique du n"1aître, du répétiteur, de l'élève (surtout du 
boursier), . hors de son m.ilieu scolaire? - Quel rôle 
faut-il atlribuer aux gro.upements professionnels (Ami
cales, Syndicats de fonctionnaires)? 

Le Sillon a publié ma réponse dans son no du 25 

février. Je la reproduis: 

Monsieur, 

Ce sont de grosses queslions que vous no us posez, 

et cc n'est pas 'en quelques lignes qu'on y peut répon

dre. oongrûment. Pour ma parl, j'y ai consacré de 

nombreux et longs arlicles dans la Coopération de.' 

Idées ct un ouvrage qui paraîtra sous peu. 

Dans tille démocratie, il esl absurde que l'Elat eu

enseign'e. Ge n'est pas son affaire. 

Gn ciloyen participe plus efficacemenl ù l'activité 

politiquc ct sociale en faisanl clonHcr à ses enfant 

l'instruction qu'il juge honne qu'cil mettant lll1 bul

lelin dc vole clans l'urne aux duperies. 

Gnc des conditions fonclamenlal,es d'une démocratie 

sincère 'esl la séparalion de l'Ecole et cle l'Elal, -

et clone la liberlé de l'enseignement. C'est lù une li

berté essentielle. 

L'idéal moral nécessaire ù la démocratie ne peul 

être montré que clans la famille, et bien plus par 

l'exemple cles acles que par la sonorité des mots. 

Que le professeur aille, dans sun enseignement, jus

qU',au bout de sa pensée philosophique et religieuse, 

je n'y vois aucun inconvénient, si c'esl sous sa pr<;>
pre responsabilité et si les parents, eux. ont le droit de 

lui confier ou tIc lui retirel' leurs enfants. 
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La liberté spirituelle apparaît, en outre, comme 

une conséquenoe nééessaire d'une anarchie morale et 

intellectueUe qUI n'est pas près de finir. 

Le pl'o,f,esseur fonctionnaire n'a pas à se syndiquer, 

parce qu'il ne saurait y avoir d'intérêt professionnel 

contre celui de l'Etat; mais le professeur libre pourra 

se syndiquer. Toutefoils, dans un ordre démocratique 

ou aristocratique, ,mais organique, l'opinion publi

que constituée let éclairée n'admettra I,e syndicat, 

tous les· syndicats, que pour l'organisation supérieure 
du travail social. 

L'C"ni"ersilé officielle ne peut f'Ûrmer que des élec
teurs el des foncti'Ûnnaires sinécuristes. C'esl la li

berlé seule qui forme les cit'Ûyens. L'Université po
pulaire que j 'avais fondée ·était une tentative d'orga

niser cette liberté. On l'a entravée, après avoir essayé 

de la dénaturer, et 'On l'a détruite. C'est donc que les 

Fr.ançais sont mal préparés à la liberté 'et qu'ils se 

soucient peu de l 'éducation sociale quand elle n'est 
pas un moyen pour des fins politiciennes, c'est-à
dire, en définiti"e , antisociales. 

G. DE HERME. 

Le . Mouvement Syndical chez les Instituteurs 

III 

Le public ignore le sens véritable de nos revendi
cations. Pour l'indiquer, je ne puis mieux faire que 
de reproduire quelques passages de l'lnstit~~teur fran
çais de mon collègue Arnaud. 

S'Üus ce titre significatif: «l'Instituteur asservi», il 
dit: 

« ... De quelque côlé qu'il (l'insLituteur) se tourne, 
quoiqu'il fasse et dise, il est critiqué par des gens qui 
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voienl en lm l'homme, le ' cItoyen soumis au moin:.. 
dfle' caprice, de l~ population.,. î\'lalheur à 'lui s'il dé
plaît aux triomphat€urs du jour. S'il n'a pas l'échine 
souple, s'i} n'a pas du « tact», on lui couteste le 
droit de dire ce qu'il pense et d'agir en toute fran
chise ... » , 

La principalc cause de cet asservissemcnt, il faut 
la chercher . dans la modicité dc nos traitements: 

, « .. , Pour libérer l'instituteur, dit toujours Arnaud, 
il faul commenoer par lui accorder un traitement 
convenablc ... Si l'instituteur acoepte la fonction de 
secrétaire de mairie, c"est parce qU'lelle lui rapporte 
quelques centaines de francs. Qu'on rclèy.' ::on trai
tem'enl d'Elat, il :refusera cette fonction absorbante 
et déprimante ù la fois qui l'as~ujettil aux caprices 
du maire et l 'cmpêche de consacrer ù ses élève, à 
,son éoole, à son cours du soir, son intelligencc et 
son énergie ... » 

Le chapHœ suivanl: « L'Instituteur discrédité », e t 
un oourl hisLorique de la lutte qui s 'es~ poursuivie 
depuis la promulgation des J01S scolaires de 1881 et 
1882 entre l'élément laïque -el l'élément clérical. 

La nomination des instituteurs est une occasion de 
signaler quelques anomalies dans l 'organisation ac
tucUe de l 'e nseignemenl primaire : 

(; ... S'il est oonv;enu que l 'instituteur ne doil lias 
ouvertement fairc de la politique, . pourquoi le sou
meL-on, ~l lou1.:es les fluctuations dc celle-ci? Pour
quoi lc livre-L-on à toutes ks saules, Ù toutes les bi
zarreries des politiciens'? Ella question dès lors sc 
pose sous f.ormc de dilemme : si l'instiLuteur doit 
faire OLLYCr~Cnl'CJlt de la politique, que les préfets 
conlinuenl ù présider ù ses nominations ; mais sîl 
doit demeurer dans sa classe pour se consacrer enliè
remenl ù sa noble mission d'éducateur, qu 'il soit 
nommé par son chef direct, l'inspecteur d'Académiè, 
après avis conforme du conseil des inspedeurs pri
maire auquel seronl adjoints lcs délégués des ' insti
tuteurs el institutrices au conseil départementaL .. » 

Hélas! ce conseil des inspecteurs, réclamé au Con · 
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grès ,de Clermont, '11 'est pas encore près de fonction
n(,'f. l 7ne circulaire ministérielle du 15 'janyier der
Dier vient en effet d'en rejeter la création; la mênie 
circulaire stipule en même ten~ps, que les délégués 
des instituteurs pourront être oonsultés seulement à 
titre officieux et privé. La porte reste donc toujours 
ouverte au favoritisme et à l'arbitraire. 

C'est ensuite à l'organisation du service des re
trailes que s'en prend !-\rnaud, ,et il 'n'à J)as tor~~ car 
sur dix instituteurs, deux ou trois seulement jouis
sent de ces pelraites : quelques-uns, en effet, meurent 
avant d'avoir atteint l'âge v'Oulu; d'autres ne peu
vent obtenir la liquidation de leur pension, bien 
qu'ayant 55 ans. 

Si maintenant on envisage, non plus la situati'On 
particulière de l'instituteur, mais l'organisation gé
nérale de l'école, on déc~uvre qUle là aussi, t'Out n'est 
pas pour le , mieux. Outre les locaux qui laiss'ent par
fois à dési.rer, il arrive souvent que les classes 8:ont 
hop chargées : il n'est pas raœ de voir des maîtres 
enseigner à 60, 70 élèves et même davantage. Or, 
dans ces classes surchargées, il se produit ceci : ou 
,bien les enfants sont un peu délaissés, ou bien le 
maître s'épuise dans des efforts malheureusement 
stériles. 

A un poinl de vue encore plus slrictement pédago
gique, ,~I. Arnaud aurait pu signaler la défectuosité des 
programmes et règl,ements. Il ne l'a pas fait, et ce
pendant que de réf'Ormes. ft accomplir également dans 
ce domaine! 

C'est pour faire aboutir ces réformes et ces ' r even
dications qUl' n'Ous demandons la liberté d 'association 
qui n 'ait d'autres limites que les droits et la sécurité 
d e l 'Etat. .l'ajoute ces derniers mots pour rép'Ondre 
à 'Ceux qui nous accusent de vouloir former un Etat 
dans l'Etat. ~on, nous ne voulons pas nous dérober 
a u contrôle exercé par 1 es représentants de la na
tion . AOUS entendons, au contraiœ, donner toujours 
l'exemple de l 'obéissance aux ]ois ; mais il ne faut 
pas non plus qUE' le Q10uycmement profite d'ull 'e sou -
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mission aveugle de notre part pour limiter nos dl"Oits 
d'une façon trop abusive. 

On nous accuse aussi d'entrer en conflit avec l'au
torité. Ceux qui nous adressent un pareil reproche 
sont également dans l'erreur: ce n'est pas l'autorité 
elle-même que nous combattons, mais les conditions 
dans lesquelles eUe est exercée. Je m'empresse de 
dire que je mets hors die cause nos chefs directs qui 
sont parfois, ·eux auss!, l,es victimes du système de 
centralisation dont nous subiss'Üns tous l,es consé
quences plus ou moins fâcheuses. Le plus souvent 
ils ne font qu'exécuter I,es mesures pris'es par l,es fonc
tionnaires placés au sommet de la hiérarchie, car le 
ministre, qui ne saurait être compétent dans toutes 
les questions professionnelles, est obligé de s'en re
mettre il S'es grands chefs de service; or ces derniers, 
toujours recrutés en deho,rs du corps enseignant pri
maire, ont-Hs à 'eux seuls la capacité nécessaire pour 1 
prendre les mesures qui nous conoernent? J'en doute, 
et voilà pourquoi je trouve juste que nos ass'Üciations 
aient le droit et n'On la faculté de participer à l'éla
borati'Ün des projets de l'Üi ou à 1a modification des 
règlemcnts administratifs. D'autre p,art, ces associa-
tions sont appelées à jouer un rôle non moins utile 
dans tout ce qui concerne l'attribution des postes et 
l'avanccluent du personnel. Une telle réforme ne 
peut qu'augmenter la « faculté de résistance » de 
nos chefs qui, forts de l'appui de nos délégués cor
poratifs, pourront ainsi résister plus facilement aux 
exigences des hommes poli tiques. 

Ainsi, substituer la compétence des administrés à 
l'incompétence des administrateurs, mettre fin au 
favoritisme et à l'arbitraire, tel est le double but 
que se proposent d'atteindre les syndicalistes de tou
tes nuances dans la campagne qu'ils ont commencée. 
Ce double but, ils l'ont dad.rement exposé dans un 
Manifeste paru en novembre 1905 et signé par 130 
conseiHers départementaux. Le manifeste tout en
tier serait à citer. Je me contente d'en extraIre quel
ques lignes: 
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~olrc enseignement n'est pas un , enseignement 
d'au~orité. Ce n'est pas au nom (lu gouvernement 
même républicain, ni au nom de l'Etat, ni même au 
nom du Peuple français, que l'instituteur confère 
son enseignement: c'est au nom de la vérité, Les rap
ports mathématiques, les règles cIe grarnmalre, non 
plus que les faits d'ordre scientifique, historique et 
moral qui le con~tituent, ne sauraient dès lors être 
so umis aux fluctuations d'une majorité. 

, « Il découle de oes principes que le corps des ins
tituteurs a besoin de toute sou autonomie, et le 

-instituteurs eux-mêmes de la plus large indépen
dance. Or, cette autonomie du corps enseignant pri
maire el cette indépendance de ses m.embres ne peu
vent être pleinement réalisées que par la constitution 
en syndicats des associalions professionneHes d'ins
tituteurs ... 

« ... Les instiluteurs sont en effet décidés à subs
tituer a l',autorité admini'strative qui avoue son im
puissance devant les ingérences politiques, et a.ux 
influenoes politiques auxqueHes ils ont été jusqu'ici 
obligés d'avoir reoours .pour corr~ger les injustices 
adminis tratives, la f.orce syndicale... Les syndicats 
doivent Ise préparer il constituer les cadres des future 
organisations autonomes auxquelles l'Etat remettra 
le 'soin d'assurer sous son contrôle 'el sous leur con
trôle réciproque les services progressivement socia-

lisés .. . » 
,G. BOURLIER, instituteur. 

-------------0-------------

Les Livres qui font penser 
, 

Associations et syndicats de fonctionnai-
res, par Jules JE.\N~ENEY, 3,50 (Hachette édit., 79, 
boulevard Saint-Germain). -- Ra,pporteur du proj et 
de loi sur les associations de fonctionnair es. M. J ea.u
ne~,ey nous donne une étude intéressante et documen
,tée. Il établit dans quelle mesure la loi. de 1 8-1- sur le ~ 
syndicats et c.elle de 1901 sur les assoc.iations peUYèllt 
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être invoquées par les 'agents de l'Etat 'pour légitimer 
leurs associations. 

Mais ce n',est pas là toute la question. La. crise du 
fonctionnarisme n',est pas qu'un problème juridique; 
et isa solution ne saurait être uniment législa,tive: 

« En dépit des entra.ves souvent mises par les admini>:
trations au groupement professionnel de leurs ag'ents, 
nous dit l'auteur, partout, depuis dix ans, des associa
tions sont nées, ont essaimé, ont grandi. Le besoin avait 
créé l'org'ane. De la lutte, ouv,erte ou discrète, contre 
l'arbitraire et le favoritisme 'est sortie la poussée 001'

porative formidable, qui demain peut dresser contre la 
Nation ses 800.000 salariés, qui à tout'e heure crée un 
danger d'agitation redoutable. D e tels mouvements ne 
se réduisent, ni par la lo~, ni par la contrainte. Ils se . 
diss'olvent d',eux-mêmes ,si l'on s'en p'rend résolument 
aux causes.» 

Mais queUes sont les causes? M. J eanneney ne rOC011-
naît que l'e séul favoritisme, 'et pour l'enTayer il ima
gine qu'i~ suffit de « donner aux f~onctiollnaires la ga
rantie d'un statut». 

DaIliS m.on al,ticle, « les fonctionnaires », paru dans 
notre nO du 15 janvi'er, je me , uis expliqué là-de sus' Il 
y a un bon et un mauvais favoritisme, il J?-e peut y 
avoir qu'un déte table mécanisme d' « avancement ». 
D'autre part, il 'est avéré que le fa,voritisme électoral, 
inhérent au régime électoral, est presque toujours mau
vais . 

Les fonctionnaÎTes se coalisent pour résister à ce fa· 
voritisme et à l'anarchie administrative: Ce se'rait 
bien tCt il faudrait les aider de tout cœur,. sil 1'0111 ne 
'voyait trop qu'ils n'en vaulent qu'à la portion d·ana.r
chie qui les gêne personnellement, et donc pour la dé
placer 'seulement à leur avantage au risque de l'aggra
ver. 

On dispute beaucoup sur ce qui distingue un syndi
cat d'une association. C',est qu'on ne va, p'a.s a.u fond. 
Toute association durabl'e est oTganique, et donc s'op
pÜ/se à un gouv1ernement anarchique. Un syndicat doit 
être un groupement des gens de métier d'une région . 
pour perf'ectionner, honorer la profession et organiser 
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Je travail. La liberté de s'associer et de se syndiquer 
ain. i, un Etat qui n redouterait rien de l'm'dre .et de 
la . vitalité ociale la concéderait largement à tous, y 
oompn à e fonctionnaire, et l'on n'en usera jamais 
a . ez. 

L Ecole du cit o yen . par R. PÉRIÉ (Gedalge, édit., 
75, ru de . aint -Père ). - M. R. Périé veut faire des 
citoy na. Inspecteur d'Académie, il croit que la tâche 
d . l'école la plus nécessaire, mais aussi la plus difficile 
est dE' faire des citoyens. C'est au...'\: instituteurs qu'il 
s'adre S€, et c'est pour leur faciliter Leurs cours d'adul
tes qu'il publie ce traité d'histoire et de morale. 

Pour la morale, il leur donne d'ah.:>rd d'excellents 
comeil N

: « Pour que votre en eignement moral soit effi
cace, dit-il il faut qu'il soit exactement adapté aux 
be -oin.s locaux; et pour cela, il est nécessaire que cha.
cun d'entre YOUS étudie a.vec soin les mœurs particu
hère. de on canton, de sa commune, - tempérament, 
caractère, habitudoe , pTéjugés, - en sache le fort et le 
faible, et y ajuste, y proportionne son enseignement. 
Mais si vous le faite, vous verrez bientôt que les dis
position moral s de gens qui v us entour nt ne sont 
pas déterminée uniquement par leurs qualité nati
ve, onn _ ou mauvai e . Votre village, si petit et si 
j lé qu'il puisse être, tient à la France tout entière 
t vit d'e la. yi nationale en même temps que de sa. vie 

propre. 2ti donc l'instituteur veut remplir tout son de
voir d'éducateur local. il doit interrroger le cœur du 
pays tout entier. Entretenez chez vos élèves les qualités 
héréditaires qui sont ordinairement des vertus moyen
Il t paisible : mai n'ouhliez pas de fa.voriser le dé
veloppement des Vf:"rtu actives, héroïques, - - la vo
lont ' , l'amour du vrai et la passion de la justice. Et 
ne dites pa que ce 'ont là (1 trop grands mots. Ces ver
tu. trouveront leur emploi dans le cercle le plus étroit, 
dans l . mih u 1 plus hum;hle. Il y a des héro~ de vil
lage, p.uisq'u'il y a au villa.g;e des veuv" , des orphelin, 
dp' vieillards abandonnés, des infirmités et des misères, 
de'8 ~IT~ur -et d. vic s, tout la matière . ur laquelle 
S'0X<fT(' ]a v p rtll )} 
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Pour l'histoire, lU. Périé, fonctionnaire, s'e t surtout 
attaché à rrlorifi r la Révolut~on et à faire l'apologie 
du régime actuel. Sa tâche était, là, plus que difficile. 
Il n'a pu 'en tirer que par l'oubli des réalités. En 
voici un curieux exemple: « Le vrai républicain, dit-il 
an .ourciller, a horreur des recommandations intéres
ée qui fau. nt les choix d'une administration. Et 

s'il est conséquent, si la justice, l'égalité sont peur lui 
autre chose .que des mots. il ne sollicitera même p'as 
pc ar sa c )mmune ou pour sa corporation une fa,veur, nn 
aY:llltage immérités, car ce serait voler les autres com
munes ou le autres corporations.» 

C'e t qu l'histoire ne peut s'en eigner dan l'Univer-
ité d'Etat. La meilleure histoire pour le peuple, d'ail

l ur , c'e t celle qu'il vit tous le jour. Ce sont ses ex
}Jériences de métier et d'action sociale. Celle-là on ne 
}Jeut en olliciter les texte. Elle est vivante t vivi
fiante. Elle apprend bien, exactement. que le « vra,i ré
publicain », quoiqu'en disent les manuels civiques, l'élec
teur a un amour excessif pour l es recommandations et 
le faveurs, et que le système électoral, néce3Sairemcnt, 
sacri fie toujours le intérêts généraux aux intérêts 
}Jar ic~liers. 

Quant ~l la morale, ce n'est pa. à l'école qu'elle s'en-
cigne le mieux, mais au foyer et dans la, rue. Quand 

l foyer e t dissout et quand la rue e t sa.li~, la. corrup
tion gagn~. °il n'en était pas a.insi, chaque foi:; qu'on 
con nuit une école, il faudrait a,battre une prison, com
me 1101S l'as 'urait V. Hugo. Or nous voyon bien, au 
NntraiTe, que chaque fois qu'on ouvre une école, il 
faudrait construiTe une prison et même cleux. 

Le. œuvres post-scolaires n'y peuvent rien. Elles n'y 
}Jeuvent qu'autant qu'elles contribuent, comme l es ni
versité populaires dont j'avai établi le programme, 
à créer les concIitions cI'orclre d'une société organique, 
où. la moralité se constitue et se fortifie pontanélllt'Ilt 
et où l'histoire peut se dire sans ébranler l'Etat. 

L livr . cIe ~f. R. Périé n'en est pas moins illtéres
ant et util pour les instituteurs t pour tous ceux qui 

s'o{'cupcnt d' nvrt> po t--;colairp . Il y a d'exe"llente" 
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intentions, et il peut exercer la critique comme on 
vi-ent (le le voir. 

Les Traités ouvriers, par Aluert MÉTIN, 3 f. 50 
CA. Colin, édit., 5, rue de Mézières). - Les traités ou
vriers sont des accords internationaux de prév'Jyance et 
de travail, « des accol'ds comme les autres, nous dit M. 
M:étin, conclus par les Gouvernements actuels, par le 
moyen des diplomates que secondent les chefs de service 
compétents. La nouveauté c'~st d'avoir, à côté des préoc
cupations traditionneHes, fait entrer le souci de la 
majorité laborieuse et pauvre, d'avoir contribué à trans
former la diFJomatie des souverains et des groupes di
vers en diplomatie de la nation, d'a.voir ainsi, sans rien 
changer à l'orgaJlisa,tion actuelle, sans préparer direc
tement une révolution, créé une nouvelle conooption 
des rapports entre Gouvernements modernes et donné un 
aliment à l'opinion publique internationale qui sem
ble se former à notre époque.» 

Ainsi donc, la diplomatie s'élargit, se vivifie. Au 
XVIIIe siècle, elle marque déjà des préoccupations éco
nomiques; à la fin du XIXe, 'elle devient sociale. 

D'impêrieuses nécessités déterminent cette évolution. 
Elles proviennent de deux faits considérables: la Ré
volution qui a dissout les corporations, la machine qui 
fait surgir un industrialisme effréné. Dissocié, l'ou
vrier serait, dès lors, livré à tous les excès meurtriers 
(l'une :exploitation inhumaine i3i l'Etat n'intervenait 
point. De là des règlementations d-e protection sur le 
travail des femmes ct des enfaJlts, le tra,vail de nuit, 
l'hygiène, etc... Mais ces règlementations, on ne tarde 
pas à le reconnaître, mettent les industriels d'un pays 
dans un état d'infériorité flagrante en face des concur
rents étrangers. Il faut donc internationaliser les lois 
ouvrièl'es. Oar les tarifs prohibitifs, qui réservent aux 
natio-naux le marché intérieur, sont de plus en plus in
suffisants, et, au surplus, d'un'è médio'cre économie. 
« Avec l'équilibre d pro,tection ouvrière assuré par 
les traités, dit l'auteur, les négociateurs français ont 
inauguré un autre procédé qui a le double avantage 
d 11 p'Üint établir de mesures commerciale. hostiles à 

. 
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l'étranger· dans un pays de progrès socia.J et d'entraÎ
ner dans la voie où il s'engage les p·a.ys étrangers con
tractants au lieu d'a.ggraver par une barrière' de d'Ûua
ne l'amas d'obstacles qui les sépM'e de lui.)} 

Bien qu'il y ait eu déjà une pro'positian en ce eus 
de Robért Owen en 1818, les conventions internationales 
de prévoyance et de protection ouvrières sont toutes 
récentes. La première, rel~tti.vc aux Caisses d'épargne, 
est du 31 mai 1882. 

M. Alb'crt Métin fait un bref histo'rique des oonféren-' 
ces diplcmatiques et congrès internatiùnaux pour la 
protection ouvrière et' la législahon du tra.vail qui eu
rent lieu à Berlin (1890), Zurich (1897), Bruxelles 
(1 97) et Paris (1900) et dont les travaux et les vœux 
préparèrent la convention franco-ita.Iienne (1904), les 
accords relatifs aux a,ccidents du travail (1904-1906), 
les deux conférences de Berne (1905 t 1906) relatives 
à l'intf>rdiction du travail de nuit des femmes et à 1"em
ploi du phosphore blanc (jaune) dans l'industrip des 
allumettes. 

M. Albert Métin reproduit les textes officiels de 
traités et les commente. Dan des tablea,ux statisti
que il montre enfin les catégories auxquelles s'appli
quent ces traités dans chacun des Etats contractants, 
puis il compare la durée légaJe du travail des jeunes 
gens et des adultes et la situation du tra.vail à c1omi, 
ci le dans les divers pays euro.péens. 

I.e Progral1l1ne politique selon la scienct' 
(lu bonheur. par François DAVID (Gia.rd et Brière. 
édit., 16, rue cuffloi). -- ~L François David s'est pro
posé de nous donner en quelques pages les éléments d'un 
programme politique basé sur la science du bonlumr. 

Mais d'abord, cette science. peut-elle se c:mstituer ~ 
Ce que la politique doit poursui. vre, c'est l'ordre géné
ral, ce n'est pas le bonheur particulier. Sans doute, 
l'ordre e t une des oonditions s·ociales du bonheur, malli 
il en est d'autre:. D'aillem's, c'est bien le bonheur lui.
même, pour to~s, que voudrait réali el' l'autruI' pa.r 
de' di:·po. ition législatiyp.··. 
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~on programme 'est donc utopique. Néanmoins, quel
qurs articles sont curieux. Citons: 

« ", 80 Attributio,n d'une prime pour la déCouverte de 
nouvelles s ourees de produits pour le budget, d'éco
nomie à fai.r ·e 'ou de simphfications des rouages ad
ministratifs san nuire à la dignité ni à la prospérité 
nationale, :prime allouée sur le bénéfices réali és :par 
l'Etat. 

« •.. 9° Tirage au sQrt, auf 'excep·tion à déterminer: 
10 d s ,emplois publics entre les candidats reconnus suf
fisamment moraux, int'elligents 'et républiç,ains pour 
dev'enir, après stage ou études convenable, apte à 
les bien remplir; 20 des faveurs accordée pa.r l'Etat 
entr,e les ayants droit auxquels on pourrait d'ailleurs 
attribu.er un nûmbœ de chances varià.ble suivant leur 
mérite. 

« " . 11° Obligation pour les tribunaux en ca ' d'obs
curité û,u d'élasticité d'ùn texte de loi, de l'interpréter 
dans le sens où il peut produire la plu grande omme 
de bonheur social. » 

Il est vrai que lorsqu'on voyage en pays d'utopie on 
peut se donner du champ ... 

La Ilaute-Italie politique et sociale. par 
Ch. de SAI0iT_CYR. 3 fr. (Marcel Rivière, édit., 30, rue 
Jacob). - 'M. Ch. de aint-Cyr nous montre l'Italie qui 
vit. Il l'a parcourue en chercheur, et il en rapporte 
des documents. Il faut lui savoir gré, au surplus, de 
ne pas noUs pader de Venise et de ses gondoles. 

11 nous décrit l'état politique actuel, la situation de 
parti.s, le mouvement social, ,et notamment cette curieuse 
tentative de coopération intégrale entrcpri e par la 
Bourse du travail de Reggio d'Emilie. Il n'omet pa 
le soci~tlisme chrétien ni les affittanze collettive, or
te de coopérative paysannes. . 

Des fait ne se discutent point. J e doi donc me 
borner à signaloef ce livre pour oeux qui s 'intéressent 
au mouvement ocial international. 

La Question catalane~ par George~ XORiVIA 'DY, 

1 fr. 20 (Bloud. édit., 4. rue Madame). -- Exc llente 
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étude, ct très documentée, sur la question catalane. 
Cette question di vise l'Espagne, et elle intéresse la 
France à divers titres. La Catalogne a plus d'un lieu. 
ethniq u e moral avec notre pay . Elle est active et 
intelligente, ct elle supporte mal le joug de l'indolente 
et orgueilleuse Castille. e n' st pas qu'cllc vi e au 
séparatisme, du moins l 'auteur nou' l'assure; mais 
elle veut son autonomie fédérale. 

Saint l''aul~ Saint Bernard~ Auguste Conlte. 
par le Dr AUDIFFRENT (Rey, édit., 4, rue Gentil, Lyon). 
- En quelqlles pages, le vénérable disciple de Comte, 
nous don~e de sommaires considérations SUl' l'action 
respedive de Saint Paul, aint Bernard et Augu ,tt> 
Comte dans l'évolution religieuse d la sociét' occi. 
dentale. Saint Paul organi'c le catholicisme, Saint 
Bernard inaugure le culte de la Vierge et Comte fondt' 
la relio-ion d,e l'Humanité, qui nl' peut être symbolisée 
que ar la Vierge. 

L'Instituteur français, par Antoine AR~'-\UJ), 

1 fI'. 25 (Béziers). - En étudiant le mouvement syndi. 
cal chez les instituteurs, M. Bourlier a cité ct citer.1. 
encore le pa sages essentiels de ce petit livrP qui 
paraît ré umer le cahier des « revendications » de::; ru . 
tituteul's. Cela lllP di p n;:,e d ' 'll parler moi.mrm{' , . -
aujourd'hui du moin '. J ' attellcll~ai qU'Ull autre ill~ti. 
tuteur nous présent!' l e cahier des « devoirs » de a 
profp:,~jon. 

G. DEIIEH:lIE . 

Pour éviter tout retard; prière d'adres
ser ce qui concerne l'A dministration 
et la Rédaction de la Revue à M . G. 
DEHERME, Directeur. à LA SEYNE, 
(Var). 

Le Dii'er.leur·Ob'arlf: ( ; . D lmIŒ ~Œ. 

TOULON. - [~l? P. TlS'OT. 
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